
  

  

 
  

 

POLITIQUE SALARIALE à THALES : 
La nécessité de l’ACTION ! 

 
Après deux rencontres entre les organisations syndicales, CFDT, CFE-CGC, CGT, CFTC et FO, et la 
Direction du Groupe, celle-ci a rédigé une note de cadrage définissant les principes de politique salariale 
2010. 
 
C’est la 3ème année que les organisations syndicales obtiennent cette discussion. Elle a permis d’écrire 
et de faire appliquer un cadre minimum commun à tous les salarié(e)s du Groupe, comme par exemple : 
 

- Une augmentation générale pour tous les mensuels. 
- La reconduction du 0,1% pour l’égalité hommes/femmes. 
- Un talon permettant de revaloriser les plus bas salaires. 
- Les seuils d’embauche à IV2 et passage V1 dans les 18 mois pour les Bac+2 et le passage de la 

position I à la position II pour les Ingénieurs et Cadres dans les 12 mois. 
- Pour la 1ère année, on a obtenu la communication des barèmes d’embauches de stage et 

d’apprentissage. 
 
Malgré cela, le cadre de la Politique Salariale 201 0 est inacceptable :  
 

- Tout d’abord, par la très faible mesure générale fixée à 1% maximum pour les mensuels. 
En clair, les sociétés les plus riches du Groupe se verront contraintes par la barre du 1% et les 
sociétés en difficultés frôleront le 0%. 

- De plus, si on se réfère à l’affirmation de M. Barou, « que l’on ne sera pas bien différent des 
autres grands Groupes », le pourcentage réservé aux augmentations individuelles risque de ne 
pas excéder le 1%. 

 
On est très loin de ce que les cinq organisations s yndicales ont demandé, en 
novembre dernier : 
 

- Une politique salariale 2010 au niveau de 2009. 
- Un arrêt de la précarisation des salaires par l’intégration des parts variables dans le salaire de base. 
- Un arrêt de toutes les discriminations dès cette année. 
- Une revalorisation conséquente des bas salaires. 

 
Les cinq organisations syndicales représentatives d u Groupe constatent qu’il est 
nécessaire de créer un rapport de force où les sala rié(e)s seront la composante 
déterminante.  
 

Pour cela, nous appelons dans tous les établissements 
à faire du lundi 8 février 2010  une journée d’action . 

 
Cette action s’inscrit dans une volonté d’unifier les mouvements qui se développeront 
dans les sites avec la perspective de rassemblements nationaux et en particulier devant 
le siège de Thales à Neuilly. 
 

Le 1er février 2010 

 


